AIDE À LA DECISION
PRE-DIAGNOSTIC, DIAGNOSTIC, 

ETUDE DE FAISABILITE

PLAN DU DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION

A adresser à la délégation régionale Alsace de l’ADEME, 
avant toute commande de diagnostic ou d’étude
Claude LIVERNAUX
ADEME
8 rue Adolphe SEYBOTH
67000 STRASBOURG
· Lettre d’intention
· Nature de l’étude envisagée : 

· Préciser la nature de l’étude (pré-diagnostic, diagnostic ou étude de faisabilité) et le domaine d’application considéré (énergie, déchets, pollution atmosphérique, management environnemental, sols pollués)

· Proposition d’étude et devis détaillé du bureau d’études pressenti : 

· Joindre ces deux documents

· Le contenu de l’étude devra être conforme au cahier des charges élaboré et diffusé par l’ADEME (hormis pour les études de faisabilité). Il est en outre rappelé que les aides à la décision de l’ADEME ne peuvent financer des prestations obligatoires dans un cadre réglementaire.

· Relevé d’identité bancaire

· Un extrait K bis

· Une fiche de déclaration des aides perçues

· Attestation sur l’honneur de la régularité de la situation de l'entreprise au regard des obligations fiscales et sociales (URSSAF, Impôts, …)
· Délibération du conseil (pour les collectivités)

· Statuts et dossier Cerfa n°12156*02 pour les associations (http://www.service-public.fr/formulaires/)

· Fiche de renseignements :

· Raison sociale,

· Adresse,

· N° SIRET,

· Forme juridique,

· Code APE,

· Représentant dûment habilité (nom et fonction),

· Présentation du site industriel concerné (localisation, production, technologies mises en œuvre, …) et de ses principales caractéristiques en regard de l’étude considérée (consommation d’énergie, production de déchets, émissions atmosphériques, principales prescriptions réglementaires applicables, …).


